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0orrespondance de prance

Congres de la propriete artistique. — Contröle de l'identite des ceuvres d'art. —

Qualite des plaques 2 de la maison Lumiere.

Dans quelques jours aura lieu ä Marseille le XXIIIe Congres

international de la propriety artistique et litteraire.
Parmi les questions qui y seront traitees, il en est qui

concernent la propriete des oeuvres photographiques. Eter-
nelle question toujours nouvelle, puisqu'en fin de compte
on n'arrive jamais, pour la France au moins, ä une solution
de nature ä fixer la jurisprudence d'une fafon suflisamment

precise.
II semblait qu'un seul mot pouvait permettre d'englober

la Photographie dans les arts dignes d'une protection
legale; mais jusqu'ici nul n'a voulu le prononcer avec une
autorite capable de le faire adopter.

II s'agirait d'ajouter simplement que la photographie doit
etre comprise dans les arts graphiques vises par la loi.

MM. Davanne et Taillefer sont delegues ä ce Congres
oü ils soutiendront, avec la competence qu'on leur connait,
les droits de la photographie ä une protection egale ä celle

qu'on accorde ä toutes les ceuvres d'art, quelque soit le

moyen employe pour les executer.
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Nous ne savons vraiment pas pourquoi la jurisprudence
s'etant etablie ipso facto sur cette question, on n'en vient
pas ä formuler une protection legale bien etablie et avec
assez de precision pour supprimer toute hesitation.

A part quelques tres rares exceptions, les tribunaux
fran^ais pratiquent l'assimilation de la Photographie aux
autres arts graphiques. Ce n'est que justice. Pourtant, on
a vu tout dernierement rendre un jugement en opposition
avec cette conception. Ce fait suffit pour indiquer la necessity

d'en finir au plus tot avec de pareilles incertitudes.
Le Congres etant international, il se peut que d'autres

propositions soient presentees et discutees.
La protection des ceuvres photographiques varie quant

ä sa nature et ä sa duree dans diverses nations. C'est lä

une anomalie fächeuse et qu'il conviendrait de combattre
en emettant des vceux en faveur d'une jurisprudence egale
dans tous les pays.

*
* *

Recemment, on s'est preoccupe du moyen le plus conve-
nable du contröle de Tidentite des oeuvres d'art pour reagir
surtout contre les falsifications.

Nous n'avons pas remarque que l'on ait songe ä confier
ä la Photographie le soin de faciliter ce contröle. On a

parle, entre autres choses, de l'apposition d'un timbre mobile

sur les ceuvres originales. Nous nous demandons

quelle impossibility s'opposerait ä ce que le timbre füt applique

sur les ceuvres fausses.

A notre humble avis, une Photographie de l'original, de-

posee en un lieu convenu, par exemple dans une collection

creee ou ä creer de photographies documentaires, serait le

meilleur moyen d'assurer l'identite de l'ceuvre originale
en depit de tous les timbres mobiles. II suffirait de

completer ce depot par l'indication des nom et prenom de l'au-
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teur, de la date de la reception au sein de la collection et
des dimensions de l'oeuvre.

Premier pri.r <hi JJIme roncoitrs l'iiot. J. Lusiber, Geneve.
du Journal xuisse des Photoy raphes. "

Aucun moyen de contröle de l'identite ne parait pouvoir
etre prefere ä celui-lä.

Ce serait un complement du service de l'identite judiciaire
et Ton pourrait, moyennant le paiement d'une indemnite
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etablie suivant un tarif publie, obtenir une ou plusieurs
copies des originaux.

Nous livrons cette idee ä l'etude et ä la discussion,
avec la conviction qu'on pourra la realiser facilement

pour le plus grand profit des artistes et meme des pho-
tographes.

*
* *

Nous avons pu, durant nos vacances, faire un essai se-
rieux sur la nature des plaques 2 de la maison Lumiere et

verifier leurs qualites precieuses et surtout leur grande
stnsibilite.

Elle est teile qu'il convient, avant d'en faire un usage
pratique, de bien regier la duree de la pose soit avec l'ob-

turateur, soit ä la main.
Dans les grandes lumieres, il faut aller tres rapidement

et faire usage d'un tres petit diaphragme. Pour les sujets
tres sombres, une pose tres rapide permet d'obtenir quand
meme d'excellents resultats. C'est ä peine si une seconde

de pose est necessaire avec un diaphragme d'ouverture
reduite. II est vrai que dans ces cas le developpement est

assez lent, mais, meme en durant plus d'une heure, il donne
des epreuves tres vigoureuses et sans aucun voile.

Le grain de ces plaques est tres fin et ä ce point de vue
elles sont de beaucoup superieures ä la plupart des plaques
rapides.

Nous ne saurions done trop recommander aux amateurs
comme aux professionnels cette marque vraiment remar-
quable par ses precieuses qualites. Sans doute traitees ä

l'orthochrome ou au pinachrome, elles doivent donner pour
la Photographie des couleurs des resultats excellents. Nous

nous proposons d'en faire l'essai dans cette voie et nous
en rendrons compte prochainement.



CORRESPONDANCE DE FRANCE 403

Pour les poses en plein soleil ou en lumiere tres vive,
on ne saurait trop moderer l'impression par une rapidite
grande d'obturation, par l'emploi d'un tres petit diaphragme
et, enfin, par un developpateur fortement bromure.

Leon Vidal.
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